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niveau global des emprunts. Tous sont régulièrement informés des éléments significa fs d'actualité sur les opéra ons en
cours.

Ce compte rendu sera présenté lors du Conseil d'administra on.

Par ailleurs, les Présidents des SPL informerons le vice-Président en charge du contrôle analogue des SPL pour valida on 
des décisions suivantes :
- inves ssements entre 2 000€ HT et 10 000€ HT, 
- recrutement de plus de 3 mois dû à une charge de travail supplémentaire

Ar cle 3 : Modalités de contrôle en ma  ère de gouvernance et de la vie sociale de la société   

Le  conseil  d'administra on  se  réunit  aussi  souvent que  l'ac vité  des  SPL l'exige  et  au  minimum 3 fois  par an  sur
convoca on de son Président selon les règles prévues dans les statuts.

A chaque réunion, la direc on générale de la SPL est chargée de faire un point sur l'ac vité. Une informa on complète et
dûment mise à jour sera donnée sur les éventuels li ges ou conten eux en cours suscep bles d'impacter la société ainsi
que  sur  les marchés  passés,  les  conven ons  réglementées  et  les  audits  internes  et  externes  supportés  avec  la
transmission des conclusions.

Chaque année, la direc on générale présente au conseil d'administra on un rapport d'ac vité globale.

Les directeurs généraux des collec vités ac onnaires, ou leurs représentants, sont invités à assister aux réunions du
conseil  d'administra on,  étant  rappelé  que  «  les  administrateurs  ainsi  que  toute  personne  appelée  à  assister  aux
réunions  du conseil  d'administra on  sont  tenus  à  la  discré on  à  l'égard  des  informa ons  présentant  un  caractère
confiden el ».

Ar cle 4 : Modalités de contrôle en ma ère d'ac vités opéra onnelles de la société

Les  collec vités  territoriales  ac onnaires  cocontractantes  exerce  un  contrôle  sur  les  opéra ons  qu'elles  auront
respec vement confiées à la SPL selon les disposi fs qui figureront dans chacun des contrats de presta ons intégrées.

Ar cle 5     : Autres modalités du contrôle  

Par ailleurs,  la  collec vité ac onnaire  se  réserve le  droit  de  diligenter à tout moment tout  contrôle qui  lui  semble
nécessaire.

Ce contrôle s'exerce de la même manière et dans les mêmes condi ons que celui exercé par la collec vité ac onnaire
sur ses propres services. A cet effet, elle dispose vis-a-vis de la société d'un droit de contrôle permanent sur place et/ou
sur pièce portant sur tous les domaines de son ac vité.

La  collec vité ac onnaire organise  librement ce  contrôle.  Elle  peut  en confier l'exécu on soit  à  l’élu  en charge du
contrôle analogue, ses propres agents, ou encore à des intervenants qu'elle choisit. Ces derniers disposent des pouvoirs
de contrôle les plus étendus pour l'exercice de leur mission et la société devra, dans un délai raisonnable, y donner suite
(par exemple: transmission de documents, élabora on de réponses mo vées suite à des ques ons posées ...  ). Pour
faciliter l'accomplissement du contrôle, la SPL doit perme re à tout moment l'accès aux personnes mandatées par la
collec vité ac onnaire. La direc on de la SPL devra être informée des personnes mandatées.

Enfin, la société informe sans délai la collec vité ac onnaire de l'engagement de tout contrôle externe dont elle pourrait
être l'objet (notamment: contrôles ini és par le commissaire aux comptes, par le contrôle de légalité de la Préfecture,
par la Chambre Régionale des comptes, l'URSSAF ... ). Elle assure ce e informa on en con nu pendant toute la période
de contrôle et transmet les conclusions et réponses.
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